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©  Plaque  de  propreté  destinée  à  tre  rapportée  sur  une  porte. 

  Plaque  de  propreté  destinée  à  être  rapportée  sur 
une  porte  à  l'endroit  de  la  béquille  ou  du  bouton  de 
manoeuvre  de  la  serrure  de  celle-ci. 

Cette  plaque  (1)  porte  une  contre-plaque  (2) 
formant  cache  qui  recouvre  l'emplacement  des  vis 
de  fixation  (12)  de  cette  plaque.  La  fixation  de  cette 
contre-plaque  est  assurée  d'une  part  par  une  lan- 
guette  (13),  ou  autre  organe  d'accrochage,  engagé 
dans  un  cran  ou  similaire  prévu  sur  la  plaque  et 
d'autre  part  par  une  vis  d'assemblage  située  en  un 
point  tel  qu'elle  se  trouve  dissimulée  par  la  base  de 
la  béquille  ou  du  bouton  de  manoeuvre  de  la  ser- 
rure.  Par  ailleurs,  cette  contre-plaque  est  encastrée 
à  l'intérieur  d'un  évidement  ménagé  dans  la  plaque - 
(1 ). 

Ainsi,  les  vis  de  fixation  de  cette  plaque  sont 
complètement  dissimulées. 





La  présente  invention  concerne  les  plaques  de 
propreté  rapportées  sur  les  portes  à  l'endroit  de  la 
béquille  ou  du  bouton  de  manoeuvre  de  la  serrure 
de  celles-ci. 

Ces  plaques  sont  destinées  à  éviter  que  la 
peinture  de  la  porte  ainsi  équipée  se  trouve  rapide- 
ment  salie  par  des  traces  de  doigts.  Cependant, 
ces  plaques  ont  un  aspect  peu  esthétique  en  rai- 
son  de  la  présence  très  visible  des  vis  assurant 
leur  fixation. 

Pour  éviter  cet  inconvénient,  il  a  déjà  été  pro- 
posé  de  rapporter,  sur  le  devant  d'une  telle  plaque, 
une  contre-plaque  destinée  à  dissimuler  les  vis  de 
fixation,  ou  bien  de  monter  la  plaque  de  propreté 
sur  un  cadre  préalablement  fixé  par  des  vis 
susceptibles  d'être  cachées  par  cette  plaque.  Ce- 
pendant  les  solutions  proposées  ne  donnent  pas 
satisfaction  et  présentent  des  inconvénients. 

Ainsi  le  brevet  GB  944.605  décrit  un  ensemble 
constitué  par  une  plaque  comportant  un  évidement 
destiné  à  recevoir  une  contre-plaque  dissimulant 
les  vis  de  fixation  de  cette  plaque.  Cependant  cette 
contre-plaque  est  fixée  en  place  par  simple  coince- 
ment  élastique,  ce  qui  constitue  une  solution  très 
aléatoire. 

Quant  au  brevet  FR  852.834,  il  décrit  une  pla- 
que  de  propreté  fixée  en  place  par  engagement 
par  coulissement  dans  la  rainure  d'un  cadre  d'en- 
tourage  ouvert  sur  l'un  de  ses  côtés,  une  baguette 
rainurée  étant  ensuite  rapportée  à  l'endroit  de  cette 
ouverture  pour  fermer  le  cadre  d'entourage.  Ce- 
pendant  la  fixation  en  place  de  cette  baguette  de 
fermeture  soulève  des  difficultés.  En  effet,  elle  est 
assurée  soit  par  des  vis  enfoncées  dans  le  chant 
de  la  porte  correspondante  si  la  disposition  le 
permet,  soit  par  des  vis  ou  des  clous  disposés  en 
biais.  Mais  dans  un  cas  comme  dans  l'autre,  la  tête 
de  ces  vis  ou  de  ces  clous  reste  visible. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  but 
de  réaliser  une  plaque  de  propreté  dont  la  con- 
ception  est  telle  que  celle-ci  est  parfaitement  fixée 
en  face  et  que  néanmoins  tous  les  organes  de 
fixation  se  trouvent  complètement  dissimulées. 

A  cet  effet,  cette  plaque  comporte  une  contre- 
plaque  formant  cache  pour  recouvrir  l'emplacement 
des  vis  de  fixation  de  cete  plaque,  et  elle  est 
caractérisée  en  ce  que  la  fixation  de  cette  contre- 
plaque  est  assurée  d'une  part  par  une  languette, 
ou  autre  organe  d'accrochage,  engagé  dans  un 
cran  ou  similaire  prévu  sur  la  plaque  et  d'autre  part 
par  une  vis  d'assemblage  située  en  un  point  tel 
qu'elle  se  trouve  dissimulée  par  la  base  de  la 
béquille  ou  du  bouton  de  manoeuvre  de  la  serrure 
correspondante. 

De  préféfence,  la  présente  plaque  de  propreté 
comporte  un  évidement  de  même  dimension  que 
la  contre-plaque  formant  cache  et  qui  est  destiné  à 
lui  servir  de  logement.  Ainsi,  ce  cache  se  trouve 
complètement  encastré  dans  la  face  avant  de  la 
plaque  de  propreté.  Eventuellement,  ces  deux 
pièces  peuvent  être  réalisées  avec  des  aspects 
différents,  par  exemple  l'une  en  métal  chromé  et 
l'autre  en  laiton  poli,  de  façon  à  obtenir  un  effet 
décoratif. 

Un  exemple  de  réalisation  de  la  présente  pla- 
que  de  propreté  est  décrit  ci-dessous  en  référence 
au  dessin  annexé,  à  simple  titre  indicatif,  et  sur 
lequel : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  des 
deux  pièces  complémentaires  constituant  la 
présente  plaque  de  propreté  et  de  la  béquille  de 
manoeuvre  à  laquelle  cette  plaque  est  en  quelque 
sorte  associée,  ces  pièces  étant  alors  séparées ; 

La  figure  2  est  une  vue  de  la  présente  plaque 
de  propreté  après  assemblage  des  deux  pièces 
constituant  celle-ci ; 

La  figure  3  est  une  vue  en  couple  selon  la 
ligne  III-III  de  la  figure  2,  lorsque  l'ensemble  est 
fixé  sur  une  porte ; 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  à 
échelle  différente  d'un  détail  de  fixation  de  la 
contre-plaque. 

La  présente  plaque  de  propreté  se  compose 
d'une  plaque-de  propreté  proprement  dite  1  et 
d'une  contre-plaque  2  rapportée  sur  celle-ci  pour 
former  un  cache  destiné  à  dissimuler  ses  vis  de 
fixation.  Ces  deux  plaques  présentent  une  forme 
allongée  et  elles  comportent,  l'une  et  l'autre,  une 
ouverture  circulaire  3  ou  4  pour  le  passage  de  la 
virole  5  portée  par  la  béquille  6  de  manoeuvre  de 
la  serrure  correspondante.  La  contre-plaque  2  com- 
porte  éventuellement  un  percement  en  partie  basse 
pour  le  passage  d'une  clé  ou  d'un  canon. 

La  plaque  de  propreté  1  présente  un 
évidement  7  en  forme  de  cuvette  qui  occupe  la 
majeure  partie  de  sa  surface.  Cet  évidement 
présente  une  profondeur  identique  à  l'épaisseur  de 
la  contre-plaque  2  et  les  mêmes  forme  et  dimen- 
sion  que  celle-ci  afin  de  pouvoir  lui  servir  de  loge- 
ment.  Ainsi,  lorsque  la  contre-plaque  est  en  place, 
elle  se  trouve  complètement  encastrée  dans  la  face 
avant  de  la  plaque  1. 

Le  fond  de  l'évidement  7  peut  présenter  une 
découpure  8  dans  sa  partie  centrale  pour  alléger 
l'ensemble  et  permettre  le  passage  éventuel  d'une 
clé  ou  d'un  canon.  Les  parties  subsistantes  9  et  10 
de  ce  fond  comportent  chacune  un  trou  11  destiné 



au  passage  d'une  vis  de  fixation  12  de  la  plaque  1 
sur  la  porte  correspondante  P.  Ces  vis  se  trouve 
donc  complètement  dissimulées  lorsque  la  contre- 
plaque  2  est  en  place. 

La  fixation  de  celle-ci  est  assurée  en  partie  par 
une  languette  d'accrochage  13,  prévue  à  l'une  de 
ses  extrémités,  et  qui  est  engagée  à  l'intérieur  d'un 
cran  17  ménagé  dans  la  plaque  1,  et  plus 
précisément  dans  la  paroi  latérale  de  l'évidement  7 
de  cette  plaque. 

Cependant,  la  fixation  de  la  contre-plaque  2  est 
complétée  par  une  petite  vis  d'assemblage  14  en- 
gagée  à  travers  un  trou  15  ménagé  dans  cette 
contre-plaque,  à  proximité  immédiate  de  son  ou- 
verture  4.  Cette  vis  est  vissée  dans  un  trou  taraudé 
16  prévu  en  correspondance  dans  le  fond  de 
l'évidement  7  de  la  plaque  1. 

Il  convient  de  noter  que  le  cran  17  est  situé  à 
l'une  des  extrémités  de  la  plaque  1,  en  l'occurren- 
ce  son  extrémité  la  plus  éloignée  de  la  position  de 
la  virolle  5  de  la  béquille  de  manoeuvre.  Quant  à  la 
vis  14  d'assemblage,  elle  est  disposée  du  côté 
opposé.  De  plus  cette  vis  et  la  languette  d'accro- 
chage  13  sont  tous  deux  situés  sur  l'axe  longitu- 
dinal  médian  X-Y  de  la  plaque  1. 

Pour  fixer  en  place  la  contre-plaque  2,  il  con- 
vient  donc  de  la  présenter  dans  la  position  inclinée 
2a,  représentée  en  traits  mixtes  sur  la  figure  4, 
pour  engager  sa  languette  d'accrochage  13  dans  le 
cran  17  prévu  dans  la  plaque  1.  Après  quoi,  il  suffit 
de  rabattre  la  contre-plaque  2  dans  le  fond  de  son 
logement  constitué  par  l'évidement  7  et  d'achever 
sa  fixation  par  vissage  de  la  vis  14. 

En  raison  de  la  position  particulière  prévue 
pour  cette  vis,  c'est-à-dire  de  sa  position  à  proxi- 
mité  immédiate  de  l'ouverture  4  prévue  pour  le 
passage  de  la  virolle  5  d'une  béquille  de  ma- 
noeuvre  6,  cette  vis  se  trouve  ensuite 
complètement  dissimulée  par  l'embase  de  cette 
béquille,  ou  plus  exactement  par  la  collerette  17 
portée  par  cette  embase  (voir  figure  3).  Dans  ces 
conditions,  lorsque  l'ensemble  est  complètement 
monté,  aucune  vis  de  fixation  n'est  apparente. 

La  présente  plaque  de  propreté  offre  donc  un 
aspect  très  esthétique,  d'autant  plus  que  la 
présence  de  la  contre-plaque  2,  formant  cache, 
permet  de  réaliser  certains  effets  décoratifs,  en 
prévoyant  des  aspects  différents  pour  ces  deux 
pièces.  Ainsi,  l'une  d'entre  elles  peut  êre  en  métal 
chromé  et  l'autre  en  laiton  poli.  Mais,  de  nom- 
breuses  autres  combinaisons  sont  évidemment 
réalisables. 

1.  Plaque  de  propreté  destinée  à  être  rap- 
portée  sur  une  porte  à  l'endroit  de  la  béquille  ou 
du  bouton  de  manoeuvre  de  la  serrure  de  celle-ci, 
et  qui  comporte  une  contre-plaque  formant  cache 
pour  recouvrir  l'emplacement  des  vis  de  fixation  de 
cette  plaque,  caractérisée  en  ce  que  la  fixation  de 
cette  contre-plaque  (2)  est  assurée  d'une  part  par 
une  languette  (13),  ou  autre  organe  d'accrochage, 
engagé  dans  un  cran  (17)  ou  similaire  prévu  sur  la 
plaque  (1)  et  d'autre  part  par  une  vis  d'assemblage 
(14)  située  en  un  point  tel  qu'elle  se  trouve  dissi- 
mulée  par  la  base  de  la  béquille  ou  du  bouton  de 
manoeuvre  de  la  serrure. 

2.  Plaque  de  propreté  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  cette  plaque  comportant  un 
évidement  (7)  susceptible  de  servir  de  logement  à 
la  contre-plaque  (2),  le  cran  destiné  à  recevoir  la 
languette  d'accrochage  (13)  de  cette  contre-plaque 
est  ménagé  dans  la  paroi  latérale  de  cet 
évidement. 

3.  Plaque  de  propreté  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisée  en  ce  que  le  cran 
(17)  de  réception  de  la  languette  d'accrochage 
(13)  de  la  contre-plaque  (2)  et  la  vis  (14)  d'assem- 
blage  de  cette  contre-plaque  sont  situés  sur  l'axe 
longitudinal  médian  (X-Y)  de  la  plaque  (1),  le  cran - 
(17)  étant  placé  à  l'une  des  extémités  de  cette 
plaque,  cependant  que  le  passage  de  la  vis  d'as- 
semblage  (14)  est  disposé  du  côté  opposé. 
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